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Annexe 1 

Droits de scolarité pour certains élèves non-résidents du Québec 

Le Règlement sur la définition de résident du Québec (chapitre I-13.3, r.4) vise uniquement les citoyens canadiens 

et les résidents permanents du Canada1. Il précise, au sens de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3, ci-

après la « LIP », la personne considérée comme un résident du Québec.  

L’article 2016 de la LIP précise qu’une commission scolaire doit, conformément aux règles budgétaires établies par 

le ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, exiger des droits de scolarité pour l’élève qui n’est pas un 

résident du Québec, au sens du Règlement sur la définition de résident du Québec, et qui n’a pas droit à la gratuité 

des services éducatifs ou de formation en vertu de l’article 3.1 de la LIP. 

La présente annexe prévoit les droits de scolarité exigibles pour les élèves internationaux et pour les élèves citoyens 

canadiens et résidents permanents non-résidents du Québec pour l’année scolaire concernée ainsi que les 

catégories de personnes qui sont exemptées de ces droits de scolarité2 pour les années scolaires 2019-2020 et 

2020-2021. De plus, le Guide administratif relatif aux dossiers et aux droits de scolarité exigés des élèves en 

provenance de l’extérieur du Québec à l’intention des commissions scolaires et des établissements d’enseignement 

privé agréés aux fins de subventions établit certaines modalités de gestion.  

  

                                                      
1 Les personnes qui ont un statut d’Indien accordé par le gouvernement fédéral canadien sont considérées comme des citoyens canadiens. 
2 Conformément à l’article 473 de la LIP. 

Note au lecteur 

Le texte comporte des parties surlignées en vert indiquant les modifications par rapport aux règles 

budgétaires amendées pour les années scolaires 2018-2019 à 2020-2021 approuvées par le Conseil du 

trésor le 29 octobre 2019 pour l’année scolaire 2019-2020. 

 



Les modifications apportées à la LIP le 1er juillet 2018 par la Loi modifiant la Loi sur l’instruction publique et d’autres 

dispositions législatives concernant principalement la gratuité des services éducatifs et l’obligation de fréquentation scolaire 

(L.Q. 2017, chapitre 23), communément désignée la Loi 144, ont notamment eu pour effet d’accorder le droit à la gratuité 

des services éducatifs et de formation à certains élèves qui ne sont pas des résidents du Québec au sens du Règlement sur 

la définition de résident du Québec. 

Plus précisément, l’article 3.1 de la LIP accorde désormais le droit à la gratuité de ces services jusqu’au dernier jour du 

calendrier scolaire de l’année scolaire où il atteint l’âge de 18 ans ou de 21 ans dans le cas d’un élève handicapé, 

aux élèves non-résidents du Québec suivants : 

⎯ l’élève dont le titulaire de l’autorité parentale demeure de façon habituelle au Québec (paragraphe 1° du premier alinéa); 

⎯ l’élève handicapé majeur qui demeure de façon habituelle au Québec (paragraphe 2° du premier alinéa); 

⎯ l’élève qui se trouve dans l’une des situations déterminées au Règlement relatif aux situations permettant à certaines 

personnes de bénéficier du droit à la gratuité des services éducatifs (D. 722-2019) (paragraphe 3 du premier alinéa). 

L’expression « demeure de façon habituelle au Québec » employée à cet article doit être interprétée largement et sans égard 

aux dispositions du Règlement sur la définition de résident du Québec. 

A — Élèves internationaux 

Aux fins de la présente annexe, est considérée comme « élève international » toute personne qui ne possède ni la 

citoyenneté canadienne ni le statut de résident permanent au sens des lois et de la réglementation fédérale sur 

l’immigration et la protection des réfugiés et la citoyenneté et qui n’est pas visé par les dispositions de l’article 3.1 de 

la LIP et du règlement correspondant. 

Droits de scolarité 

Les droits de scolarité par élève selon l’ordre d’enseignement, présentés ci-dessous, sont ceux de l’année scolaire 

2019-2020. Les droits de scolarité pour l’année scolaire concernée sont présentés dans le document 

Renseignements spécifiques à l’année scolaire concernée. 

 Ordre d’enseignement  Montant par ETP (en $)  

 Maternelle 4 ans à demi-temps  3 4021  

 Maternelle 4 ans à temps plein et 5 ans et enseignement primaire (élève ordinaire)  5 920  

 Enseignement secondaire général (jeunes – élève ordinaire)  7 404  

 Élève handicapé (éducation préscolaire, enseignement primaire et secondaire – jeunes)  20 980  

 Formation générale des adultes  7 4042  

 Formation professionnelle  Selon le programme3  

                                                      
1 Soit 144 demi-journées ou plus. 
2 La tarification est réduite à 80 % de ce montant pour la personne inscrite à la formation à distance. 
3 Les montants par élève, par programme, pour la formation professionnelle, sont présentés à l’annexe E du document Renseignements spécifiques à 

l’année scolaire concernée. 



Le tarif en formation professionnelle est établi en fonction du programme choisi par l’élève. Il correspond à la somme 

du montant déterminé à l’aide de la méthode retenue pour les cours en mode présentiel de la formation 

professionnelle (section 3.1) et du montant par élève pour le mobilier, l’appareillage et l’outillage (MAO) du 

programme. 

Les droits de scolarité demandés pour les autres services de formation à la formation professionnelle, soit la 

reconnaissance des acquis et des compétences (RAC), l’évaluation des acquis et des compétences (examen 

seulement), les examens de reprise, la formation à distance, le programme menant à une attestation d’études 

professionnelles, les mesures de sensibilisation à l’entrepreneuriat et l’alternance travail-études correspondent aux 

montants unitaires précisés à la section A du document Renseignements spécifiques à l’année scolaire concernée.  

Pour la formation générale des adultes, les droits de scolarité demandés pour la passation du test de développement 

général (TDG) ou la reconnaissance des acquis extrascolaires correspondent aux montants unitaires précisés à la 

section A du document Renseignements spécifiques à l’année scolaire concernée. 

Exemptions des droits de scolarité 

Aux fins de la détermination des droits de scolarité, les personnes suivantes sont exemptées des droits de scolarité 

normalement exigés des élèves internationaux :  

1. Les personnes suivantes, titulaires d’une attestation décernée par le Protocole du gouvernement du Québec, 

dans le cadre d’études à temps partiel1 uniquement, soit : 

a) Un agent diplomatique d’un gouvernement étranger faisant partie d’une mission diplomatique établie au 

Canada; 

b) Un fonctionnaire consulaire d’un gouvernement étranger affecté à un poste consulaire établi au Québec;  

c) Un représentant d’un gouvernement étranger affecté à un bureau de ce gouvernement, établi au Québec; 

d) Un membre du personnel administratif et technique ou du personnel de service d’une mission diplomatique 

visée au sous-paragraphe a) ou un employé consulaire d’un poste consulaire visé au sous-paragraphe b) 

ainsi qu’un domestique privé du chef de la mission diplomatique ou du chef de poste consulaire; 

e) Un membre d’une représentation permanente d’un État accrédité auprès d’une organisation internationale 

gouvernementale ayant conclu une entente avec le gouvernement relative à son établissement au Québec;  

f) Un membre du personnel administratif ou du personnel de service d’une représentation permanente visée 

au sous-paragraphe e) ainsi qu’un domestique privé du chef de la représentation permanente; 

g) Un fonctionnaire d’une organisation internationale gouvernementale visée au sous-paragraphe e) ainsi qu’un 

domestique privé du dirigeant de l’organisation; 

                                                      
1 Il s’agit d’études à temps partiel comme défini dans le document Services et programme d’études, Formation générale des adultes du ministère de 

l’Éducation et de l’Enseignement supérieur disponible à l’adresse suivante : http://www.education.gouv.qc.ca/adultes/formation-generale-des-adultes/.        

http://www.education.gouv.qc.ca/adultes/formation-generale-des-adultes/


h) Un employé international d’une organisation internationale non gouvernementale ayant conclu un accord 

avec le gouvernement relatif à son établissement au Québec, pour la durée de son emploi. 

2. Le conjoint des personnes visées aux sous-paragraphes a) à h) et leurs enfants à charge, inscrits comme tels 

au Protocole du gouvernement du Québec et qui se sont vus délivrés une attestation en vue de suivre un 

programme d’études. 

3. Une personne visée au paragraphe 2 qui, malgré la cessation des fonctions des personnes visées aux sous-

paragraphes a) à h) du paragraphe 1, termine l’année scolaire en cours en formation générale des adultes ou 

qui poursuit des études en formation professionnelle dans le même programme, au sein du même établissement, 

pour terminer ce programme à l’intérieur de sa durée normale à temps plein. 

4. Tout ressortissant étranger dont le but principal du séjour au Québec est d’y travailler, et qui est titulaire d’un 

permis de travail délivré conformément à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (L.C., chapitre 27) 

et ce, pour suivre des cours de francisation à l’éducation des adultes. Le permis de travail doit être valide pour 

une période de plus de six mois et comporter obligatoirement le nom de l’employeur et le lieu de l’emploi au 

Québec. Le titulaire d’un permis de travail portant la mention « postdiplôme » est aussi admissible à cette 

exemption, malgré le fait que ce type de permis est de catégorie « ouvert ». Cette exemption inclut également 

les ecclésiastiques qui sont exemptés de l’obligation de détenir un tel permis et qui suivent des cours de 

francisation à l’éducation des adultes. Une indication quant au caractère postdiplôme de ce permis apparaît dans 

la section « Observations/Remarks ». 

5. Le conjoint et l’enfant à charge du titulaire du permis de travail précisé au paragraphe précédent ou d’un 

ecclésiastique exempté de l’obligation de détenir un permis de travail, conformément à la Loi sur l’immigration et 

la protection des réfugiés (L.C., chapitre 27). Le conjoint et l’enfant à charge du titulaire d’un permis de travail 

portant la mention « postdiplôme » est aussi admissible à cette exemption, malgré le fait que ce type de permis 

est de catégorie « ouvert ». Une indication quant au caractère postdiplôme de ce permis apparaît dans la section 

« Observations/Remarks ». 

6. Tout ressortissant étranger, titulaire d’un permis de séjour temporaire, qui comporte le code 17, 27 ou 37 délivré 

conformément à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (L.C., chapitre 27) en vue de l’octroi éventuel 

du droit d’établissement et qui suit des cours d’alphabétisation ou de francisation à la formation générale des 

adultes, de même que l’enfant à sa charge. 

7. Tout ressortissant étranger titulaire d’un permis de séjour temporaire qui comporte le code 86, 87, 88, 89, 90, 91, 

92, 93, 94 ou 95, délivré conformément à la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés (L.C., chapitre 27) 

en vue de l’octroi éventuel du droit d’établissement, de même que l’enfant à sa charge. 

8. Tout élève à la formation générale des adultes et qui est à la charge du titulaire d’un permis d’études qui poursuit 

une formation dans un programme de formation professionnelle, d’enseignement collégial ou universitaire dans 

un établissement situé au Québec. 

9. Un enfant à charge, visé au paragraphe 8, qui fréquente un établissement en formation générale des adultes, si 

la période de validité du permis d’études du titulaire a pris fin il y a moins d’un an. 



10. Une personne qui participe à un programme d’échange scolaire au Québec d’une durée maximale d’un an et qui 

se conforme aux exigences de la Loi sur l’immigration au Québec (chapitre I-0.2) et de la Loi sur l’immigration et 

la protection des réfugiés (L.C., chapitre 27). Ce programme doit être reconnu par la commission scolaire 

d’accueil, être paritaire et garantir la réciprocité des conditions de participation pour les élèves québécois qui 

participent au programme. 

11. Un ressortissant d’un État avec lequel le gouvernement du Québec a conclu une entente en matière d’exemption 

des droits de scolarité normalement exigés des élèves internationaux1. 

12. Une personne visée à l’article 1 de la LIP, inscrite à la formation générale des jeunes et qui est dans l’une des 

situations suivantes : 

a) Être demandeur d’asile au sens de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés; 

b) Avoir revendiqué le statut de réfugié, mais ne pas s’être vu reconnaître un tel statut, bien que sa présence 

sur le territoire soit permise. 

13. Une personne décrite aux alinéas a) ou b) du paragraphe précédent, mais visée à l’article 2 de la LIP, inscrite à 

la formation générale des adultes et qui suit des cours d’alphabétisation ou de francisation. 

14. Une personne visée par une demande de résidence permanente au titre de la catégorie de regroupement familial 

ou fondée sur des motifs d’ordre humanitaire ou d’intérêt public qui est faite conformément à la Loi sur 

l’immigration et la protection des réfugiés ainsi que son conjoint ou son enfant à charge. 

15. Une personne qui s’est vu reconnaître le statut de réfugié au sens de la Loi sur l’immigration et la protection des 

réfugiés et qui possède un certificat de sélection du Québec (CSQ). 

16. Un enfant à charge d’une personne visée au paragraphe 15 de la présente annexe qui fréquente un centre en 

formation générale des adultes ou en formation professionnelle. 

17. Tout élève international qui est inscrit à temps plein dans un programme menant à l’obtention d’un DEP et qui 

est bénéficiaire d’une exemption de droits de scolarité, octroyée par l’organisme Éducation internationale (EI) en 

sa qualité de gestionnaire de programme du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur. 

18. Tout élève international bénéficiaire d’une bourse dans le cadre du Programme de bourses d’excellence pour 

élèves internationaux en formation professionnelle, octroyée par l’organisme EI en sa qualité de gestionnaire de 

programme du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur. 

19. Tout élève international qui est exempté par une commission scolaire ou par le ministre de l’Éducation et de 

l’Enseignement supérieur du paiement de droits de scolarité en vertu de l’article 216 de la LIP. 

20. Tout ressortissant étranger qui est admissible au Programme d’intégration linguistique pour les immigrants (PILI) 

du ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration (MIFI) et qui n’est pas visé par les paragraphes 

1 à 19, pour des cours et des services de francisation dans un centre d’éducation aux adultes. Une preuve 

d’admissibilité au PILI fournie par le MIFI doit être présentée à l’établissement scolaire où le ressortissant étranger 

est dirigé pour s’inscrire afin d’être admissible à cette exemption. 

                                                      
1 En 2019-2020, seuls les ressortissants de nationalité française bénéficient de ce type d’entente. 



B — Élèves canadiens et résidents permanents non-résidents du Québec 

Aux fins de la présente annexe, est considérée comme « élève canadien » toute personne ayant la citoyenneté 

canadienne1 ou le statut de résident permanent, sans bénéficier du statut de résident du Québec au sens du 

Règlement sur la définition de résident du Québec. La présente section est applicable à tout élève canadien qui n’est 

pas visé par les dispositions de l’article 3.1 de la LIP et du règlement correspondant. 

Exemption de droits de scolarité exigés pour un élève canadien ou résident permanent non-résident du 

Québec :  

1. Tout élève citoyen canadien ou résident permanent qui fréquente un établissement en formation générale des 

jeunes ou en formation générale des adultes et qui réside au Québec pendant l’année scolaire; 

2. Tout élève citoyen canadien ou résident permanent qui est exempté par une commission scolaire ou par le 

ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du paiement de droits de scolarité en vertu de l’article 216 

de la LIP. 

Particularité en ce qui concerne les droits de scolarité en formation professionnelle 

Pour l’année scolaire 2019-2020, les droits de scolarité pour tout élève citoyen canadien ou résident permanent qui 

fréquente à temps plein un établissement en formation professionnelle et qui réside au Québec durant sa scolarisation 

sont de 2 084 $ par ETP (900 heures). Les droits de scolarité pour l’année scolaire concernée sont présentés dans 

le document Renseignements spécifiques à l’année scolaire concernée.  

Également, les citoyens canadiens ou résidents permanents n’ont pas à s’acquitter des droits de scolarité pour les 

autres services de formation à la formation professionnelle. Il s’agit dans ce cas des droits qui couvrent la 

reconnaissance des acquis extrascolaires, l’évaluation des acquis scolaires, la formation à distance, le programme 

menant à une attestation de formation professionnelle, les mesures de sensibilisation à l’entrepreneuriat et 

l’alternance travail-études. 

C — Directives applicables aux deux catégories d’élèves 

1. L’élève international qui obtient son statut de citoyen canadien ou de résident permanent pendant l’année scolaire 

se voit reconnaître ce statut pour toute l’année scolaire concernée. De plus, s’il respecte l’un des paragraphes 

du Règlement sur la définition de résident du Québec, il obtient le statut de résident du Québec. 

1. Si la situation de l’élève est régularisée au plus tard le 30 juin d’une même année scolaire, les droits de scolarité 

perçus en trop pour l’année en cours doivent lui être remboursés. Toutefois, si un élève est scolarisé au Québec 

sans qu’il y réside et qu’il déménage au Québec au cours de l’année scolaire, les droits de scolarité perçus ne 

sont pas remboursés. 

2. Aucun statut ne peut être reconnu rétroactivement au-delà de l’année scolaire en cours. 

                                                      
1 Citoyen canadien ou Autochtone du Canada détenteur d’une carte de statut d’Indien valide délivrée par le gouvernement du Canada ou d’une carte d’Inuit 

valide délivrée par la société Makivik. 



3. Frais d’administration relatifs aux dossiers de certains élèves non-résidents du Québec : Au rapport financier au 

30 juin de l’année scolaire concernée, la subvention de la commission scolaire est diminuée des droits de 

scolarité perçus selon les dispositions de la présente annexe. Le MEES récupère 90 % de ces droits perçus, 

10 % étant conservé par la commission scolaire à titre de frais d’administration pour la gestion des dossiers de 

ces élèves (Voir le point 10 de la section A des présentes règles budgétaires). 


